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Contexte de l’étude 

Un partenariat CAPB/ATMO Nouvelle Aquitaine travaillé en 2018 qui se concrétise au 
budget 2019 : 

- La CAPB est compétente via sa compétence « Protection et mise en valeur du cadre 
de vie et de l’environnement » 

- Elle est adhérente à l’ATMO Nouvelle Aquitaine, et représentée au CA par Marie-
Ange THEBAUD, élue communautaire en charge de la Qualité de l’air, du Bruit, du 
patrimoine naturel et de la Biodiversité 

- Elle a participé et suivi l’Etude de Zone portée par ce SPPPI Estuaire de l’Adour 

 

 



Les mesures réalisées via le partenariat 

 La mesure des particules en continu via deux laboratoires 
mobiles, l’un en rive gauche, l’autre en rive droite (4*3 mois)  

 Pris en charge par l’ATMO (pour la collectivité adhérente) 

 Démarrage en mai 2019  

 

 

 Des mesures complémentaires financées par la CAPB: 
 Via 8 jauges installées pour 12 mois: analyse des retombées totales et 

de 4 métaux 
 Via 10 tubes passifs: mesures BTEX, COV soufrés, H2S, NH3 

 
 
 
 

 Via l’analyse des lichens (15 prélèvements, recherche de 4 métaux) 
 



Calendrier 

 



Budget 

 Un budget total de 45 475€ 

 Dont 26 135€ pris en charge 
par la CAPB 


